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Association reconnue d’Utilité publique - Décret 12/2/1920 

Siège social : 2, Allée Joseph Récamier – 75015 PARIS 

 
Comptes arrêtés le 05 juin 2025 lors de la réunion du conseil d’administration 

 

 
 
 
 

Comptes annuels 

 
Les comptes se caractérisent par les données suivantes au 31 décembre 2024 : 

 

 
Total du bilan : 175 980 059 € 

Résultat comptable – Déficit (avant reprise résultat) -  427 141€ 

Reprise résultat + 583 449 € 

Résultat effectif + 156 308 € 

Dont Déficit de l’activité en propre - 244 549 € 

 Dont Excédent de l’activité sous gestion contrôlée 400 857 € 
 

 
 



3/31 Vivre et devenir / Comptes annuels Exercice 2024 : 20240613 ETATS FINANCIERS ET ANNEXES 2024 V0- Extraits CA.docx 

   

 

 

 
Sommaire 

 
 

 

 

1. Etats financiers ..................................................................................................... 4 

2. L’association Vivre et devenir ............................................................................... 8 
2.1. Présentation de l’association ................................................................................................... 8 
2.2. Gouvernance ........................................................................................................................... 8 
2.3. Etablissements et services ...................................................................................................... 9 
2.4. Valeurs de l’association Vivre et devenir ................................................................................. 10 
2.5. Faits majeurs 2024 et éléments significatifs intervenus depuis la clôture .............................. 10 

2.5.1. Modification du périmètre de l’association ............................................................................. 10 
2.5.2. Autres faits majeurs ayant un impact significatif sur les comptes de l’exercice ...................... 11 
2.5.3. Evènements significatifs postérieurs à la clôture ................................................................... 12 

3. Principes, règles et méthodes comptables ........................................................ 13 
3.1. Principes comptables retenus par l’association ..................................................................... 13 
3.2. Correction d’erreur comptable et de présentation .................................................................. 13 
3.3. Changement de méthode d’estimation .................................................................................. 14 
3.4. Organisation comptable ........................................................................................................ 14 
3.5. Comptes de liaison ................................................................................................................ 14 
3.6. Autres règles comptables spécifiques .................................................................................... 14 
3.7. Détermination du résultat ...................................................................................................... 15 

4. Règles comptables spécifiques ......................................................................... 19 
4.1. Immobilisations..................................................................................................................... 19 
4.2. Amortissements des immobilisations .................................................................................... 20 
4.3. Etat des stocks ...................................................................................................................... 21 
4.4. Etats des créances ................................................................................................................ 21 
4.5. Etats des placements ............................................................................................................ 22 
4.6. Fonds associatifs avec ou sans droit de reprise ...................................................................... 23 
4.7. Les provisions réglementées .................................................................................................. 24 
4.8. Les provisions pour risques et charges ................................................................................... 24 
4.9. Les Fonds dédiés ................................................................................................................... 25 
4.10. État des dettes ...................................................................................................................... 27 
4.11. Résultat exceptionnel ............................................................................................................ 28 
4.12. Résultat effectif ..................................................................................................................... 28 

5. Autres Informations ............................................................................................ 29 
5.1. Effectifs  ................................................................................................................................ 29 
5.2. Engagements hors bilan ......................................................................................................... 30 
5.3. Honoraires du commissaire aux comptes .............................................................................. 31 
5.4. Contributions volontaires en nature ....................................................................................... 31 

 



4/31 Vivre et devenir / Comptes annuels Exercice 2024 : 20240613 ETATS FINANCIERS ET ANNEXES 2024 V0- Extraits CA.docx 

   

 

 

1. Etats financiers  
 

 

Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Bilan Actif Brut Amortissement Net au Net au 

Dépréciation 2024 2023

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement               288 187                   94 987                         193 200 

Frais de recherche et de développement                         -                             -                                     -   

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires            1 179 993              1 116 304                           63 688 19 850                         

Autres Immobilisations incorporelles               221 616                 188 710                           32 907 39 643                         

Immobilisations incorporelles  en cours                 42 768                           -                             42 768 3 573                           

Avances et acomptes                         -                             -                                     -   768                              

Immobilisations corporelles                         -                             -                                     -   

Terrains            3 123 092                 684 303                      2 438 789 4 224 969                    

Constructions        148 489 693            75 956 766                    72 532 927 66 161 399                  

Installations techniques, matériels et outillages industriels          14 155 053            11 505 857                      2 649 196 1 247 539                    

Autres immobilisations corporelles          25 691 550            17 661 652                      8 029 897 5 438 125                    

Immobilisations corporelles en cours               726 026                           -                           726 026 450 390                       

Avances et acomptes                 25 370                           -                             25 370 -                               

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés                 40 600                           -                             40 600                           40 600 

Immobilisations financières                         -                             -                                     -   

Participations                 93 446                           -                             93 446                             1 600 

Créances rattachées aux participations               563 437                           -                           563 437                         242 470 

Prêts            1 503 418                           -                        1 503 418                         812 445 

Autres immobilisations financières               447 795                   12 000                         435 795                         234 619 

Total I        196 592 043          107 220 580                    89 371 463                    78 917 989 

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Produits intermédiaires et finis

Marchandises               288 607                           -                           288 607                         254 434 

Avances et acomptes versés sur commandes               192 748                           -                           192 748                         120 972 

Créances                         -                             -                                     -   

Créances usagers et comptes rattachés            8 105 741                 202 458                      7 903 283                      4 638 586 

Créances reçues par legs ou donations                         -                             -                                     -   

Autres créances            2 688 610                 436 077                      2 252 533                      3 056 758 

Autres postes de l'actif circulant                         -                             -                                     -   

Valeurs mobilières de placement Instruments de trésorerie          23 695 430                           -                      23 695 430                    23 327 135 

Disponibilités          52 017 135                           -                      52 017 135                    28 755 456 

Charges constatés d'avance               258 861                           -                           258 861                         264 344 

Total Il          87 247 132                 638 535                    86 608 596                    60 417 686 

Frais d'émission des emprunts                                   -   

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)        283 839 175          107 859 116                  175 980 059                  139 335 675 

Vivre et Devenir
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Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Bilan Passif

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 21 122 984                         19 586 645                         

Fonds propres statutaires                          15 177 437                          15 177 437 

Fonds propres complémentaires                            5 945 547                            4 409 208 

Fonds propres avec droit de reprise 1 536 795                                                         723 830 

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires                            1 536 795                               723 830 

Ecarts de réévaluation

Réserves                          38 594 374                          31 339 082 

Réserves statutaires ou contractuelles                               508 764                               508 764 

Réserves pour projet de l'entité                          35 360 444                          28 237 361 

Dont réserves des activités  sous gestion contrôlée                          35 360 444                          28 237 361 

Autres  réserves                            2 725 166                            2 592 957 

Report à nouveau -                          1 846 972 -                          3 581 811 

Dont report à nouveau des activités  sous gestion contrôlée -                          2 241 544 -                          3 577 372 

Excédent ou déficit de l'exercice -                             427 141                            2 168 923 

Dont excédent ou déficit des activités  sous gestion contrôlée -                             182 592                            1 882 633 

Situation nette (sous-total) 58 980 040 50 236 669

Subventions d'investissement                            9 675 169 7 933 839

Provisions réglementées                            4 298 839 1 940 660

Total I 72 954 048 60 111 167

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 42 690 42 690

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement 5 863 823 3 284 597

Fonds dédiés à l'investissement 21 309 995 16 682 434

Total Il 27 216 508 20 009 721

PROVISIONS

Provisions pour risques 2 518 268 1 078 507

Provisions pour charges 8 664 243 5 762 480

Total III 11 182 511 6 840 987

DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 40 711 550 32 430 894

Emprunts et dettes financières diverses 440 606 1 421 924

Avances et commandes reçues sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 897 316 2 904 702

Dettes fiscales et sociales 16 941 315 11 704 486

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 337 830 66 855

Autres dettes 1 116 279 3 834 901

Produits constatés d'avance 182 097 10 039

Total IV (1) 64 626 993 52 373 800

Ecarts de convertion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 175 980 059 139 335 674

(1) Dont à plus d'un an (a) 36 925 430 30 504 151

Dont à moins d'un an (a) 27 701 563 21 869 649

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

Vivre et Devenir 

2024 2023
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Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Compte de résultat Exercice Exercice 

2024 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 18 252 11 814

Ventes de biens et de services

Ventes de marchandises 264 994 224 967

Dont ventes de prestations relatives aux activités sociales et médico-sociales 26 674

Ventes de prestations de services 7 877 605 6 376 004

Dont ventes de prestations relatives aux activités sociales et médico-sociales 5 548 022 3 767 886

Produits de tiers financeurs 147 871 337 102 895 987

Concours publics 144 303 850 100 387 088

Dont contributions financières des autorités de tarification relatives aux activités 124 207 206 88 151 219

sociales et médico-sociales

    Subventions d'exploitation 2 825 251 2 029 926

     Ressources liées à la générosité du public 125 053 29 396

     Contributions financières 617 184 449 577

Reprises sur amort., dépréciations, provisions et transferts de charges 2 756 601 1 489 563

Utilisation des fonds dédiés 3 414 469 2 581 667

Autres produits 739 949 191 611

Total I 162 943 207 113 771 613

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 114 394 107 693

Variation des stocks 0

Achats de matières premières et autres approvisionnement 1 380 953 1 400 618

Variation de stock -34 172 119 698

Autres achats et charges externes 33 934 706 22 550 903

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 10 438 653 7 615 804

Salaires et traitements 69 761 469 48 596 216

Charges sociales 29 433 887 19 753 832

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 8 595 779 7 154 629

Dotations aux provisions 2 790 682 743 209

Reports en fonds dédiés 6 719 294 3 327 147

Autres charges 753 418 309 269

Total Il 163 889 063 111 679 018

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -945 856 2 092 595

Vivre et devenir
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Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Compte de résultat Exercice Exercice

2024 2023

PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 1 041 199 709 934

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 499 471 233 541

Total III 1 540 671 943 475

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 12 000

Intérêts et charges assimilées 1 141 380 934 835

Autres charges financières 0

Total IV 1 153 380 934 835

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 387 291 8 640

3. RESULTAT COURANT  (I-II+III-IV) -558 564 2 101 235

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 534 660 84 027

Sur opérations en capital 662 670 289 362

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 13 240

Total V 1 210 570 373 390

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 539 601 100 291

Sur opérations en capital 283 767 68 489

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 106 449 50 000

Total VI 929 816 218 780

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 280 753 154 610

Impôt sur les sociétés 149 329 86 921

Total des produits (I+III+V+IX+VI) 165 694 447 115 088 477

Total des charges (II+IV+VI+VII) 166 121 588 112 919 554

EXCEDENT OU DEFICIT -427 141 2 168 923

   Dont excédent ou déficit des activités  sous gestion contrôlée -182 592 1 882 633

RESULTAT DE L'EXERCICE -427 141 2 168 923

REPRISE DE RESULTAT N-2 583 449 -69 818

RESULTAT EFFECTIF DE L'EXERCICE 156 308 2 099 105

Dont Résultat gestion propre -244 549 286 289

Dont Résultat gestion contrôlée 400 857 1 812 816

Ressources 2024 2023

Dons en nature 8314 0

Bénévolat 0 0

Prestation en nature 129 960

Total 138 274 0

Emplois

Secours en nature 8314 0

Mise a disposition gratuite de biens et services 129 960

Personnel bénévole 0 0

Total 138 274 0

Vivre et Devenir
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2. L’association Vivre et devenir 
 

 
2.1. Présentation de l’association  

L’association Vivre et devenir- Villepinte- Saint-Michel accueille, soigne et accompagne 
les personnes parmi les plus fragiles de la société. 

L’association a été créée en 1918 par la congrégation des Sœurs de Marie-Auxiliatrice et a 
été reconnue d’utilité publique en 1920. 

Aujourd’hui, l’association accompagne chaque année plus de 5200 personnes fragilisées par 
la maladie, le handicap, des difficultés sociales ou la dépendance et emploie plus de 2200 
salariés. 

Vivre et devenir accompagne les personnes dans leur projet de vie. Ceci peut se faire au sein des 
établissements spécialisés, quand cela est nécessaire, mais aussi par un suivi au plus près du 
milieu ordinaire (école, domicile…) grâce à des structures de coordination et à la mise en place 
de réponses innovantes. 

L’association s’est fortement développée au cours des dix dernières années. Elle est passée de 
8 établissements et services en 2009 à plus de 80 établissements, services et dispositifs en 
2024. Cette croissance a été possible grâce à la réponse à des appels à projets et à des 
rapprochements avec d’autres associations. 

Le projet associatif 2022-2026 renforce et guide cette dynamique de croissance. Sa vision : 
apporter une présence à chacun et un horizon pour tous. 

 

2.2. Gouvernance  
 

L'association est organisée comme suit : 

• L’assemblée générale donne les grandes orientations, 
• Le conseil d'administration et le bureau assurent la gouvernance, 
• Quatre commissions issues du CA traitent de sujets spécifiques (commission 

des finances, commission de la revue des projets d’établissement, commission 
d’évaluation des pratiques professionnelles et commission communication) et 
garantissent ainsi la coordination entre les administrateurs, la direction générale 
et les représentants des établissements, 

• La direction générale dirige l’Association en veillant à la mise en œuvre au sein 
des établissements des décisions du CA. 

 
En outre, un Comité d’audit a été constitué et un plan annuel d’audit est mené sur la base d’une  
cartographie des risques associative. 

 
Le fonctionnement opérationnel de l’association Vivre et devenir repose sur une étroite 
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collaboration entre la direction générale, les directions territoriales et les établissements. 
L’organisation de l’association s’est renforcée en 2024 avec la nomination d’une directrice 
générale adjointe et de 4 directeurs territoriaux qui gèrent les directions territoriales. La direction 
générale met en œuvre les décisions du conseil, assure le management des directions 
d’établissements et leur contrôle. Les établissements et services assurent l’accompagnement 
des personnes accueillies dans le cadre de délégations formalisées, avec l’appui de la direction 
générale. Cette dernière assure les principales missions suivantes : 
 
- Management des directeurs : définition des objectifs, évaluation, appui stratégique 
- Développement : création d’établissements et services, partenariats 

- Finance : comptabilité, fiscalité, trésorerie, contrôle interne, gestion de la dette et 
des emprunts 

- Ressources humaines et paye : appui sur le droit social et la gestion des payes 
- Qualité : promotion de la qualité, appui aux démarches de certification et d’évaluation 
- Systèmes d’information : appui sur la mise en place d’outils ou de matériel 
- Immobilier : appui dans la maintenance et l’entretien des établissements 
- Communication interne et externe et collecte de fonds. 

 

2.3. Etablissements et services 
 
L'association Vivre et devenir gère 8 0 établissements/services et dispositifs 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux ainsi qu’un centre culturel : 
 
Les principaux établissements et dispositifs sont : 

 Dans le domaine sanitaire : 

- Deux établissements hospitaliers de Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR)  

- Une clinique psychiatrique 

Dans le champ médico-social enfant : 
- Huit instituts médico-éducatifs et un dispositif d’accompagnement médicoéducatif, 
- Deux Instituts d’Education Motrice (IEM) 
- Deux Etablissements d’Accueil Médicalisé (EAM) 
- Six services d’éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) et un SESSAD pro, 
- Une maison d’enfants à caractère social (MECS) 
- Un établissement pour les enfants à double vulnérabilité (ASE et handicap) 

 
 Dans les champs sociaux et médico-sociaux adulte : 

- Trois foyers de vie, 
- Quatre maisons d’accueil spécialisé et deux maisons d’accueil spécialisées hors les murs 
- Un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
- Trois résidences accueil et six habitats inclusifs, 
- Un service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

psychiques (SAMSAH), 
- Deux services d’accompagnement et d’aide à domicile (SAAD), 
- Un groupe d’entraide mutuelle (GEM), 
- Un foyer de jeunes travailleuses. 
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Plusieurs dispositifs sont rattachés à ces établissements et services et illustrent la volonté de 
l’association d’être en adaptation continue et d’inscrire ses accompagnements dans le milieu 
ordinaire : unités d’enseignements, pôle de soutien à l’inclusion scolaire, dispositif intégré 
handicap, PCPE, équipe mobile soins palliatifs, dispositifs d’habitat inclusif, équipes mobiles 
handicap et protection de l’enfance, … 

 
Les établissements et services sont présents dans sept régions : Ile-de-France, Grand-
Est, Normandie, Centre Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne Franche Comté et Provence 
Alpes Côte-d’Azur. 

 

2.4. Valeurs de l’association Vivre et devenir  
 

L’association Vivre et devenir a pour valeurs : 
- L’accomplissement : chaque personne est unique et a le droit de se réaliser et de 

s’épanouir. 
- La vitalité : la générosité et l’audace de nos projets ouvrent des voies nouvelles pour 

construire l’avenir. 
- La responsabilité : notre démarche est tournée vers l’amélioration continue de nos 

pratiques, l’utilisation optimale de nos moyens et le respect de l’environnement. 
 
L’Association Vivre et devenir - Villepinte - Saint-Michel œuvre en faveur des personnes 
fragilisées, là où les besoins sont mal couverts. L’assemblée générale de juin 2022 a validé le 
projet associatif 2022- 2026, qui comporte les trois grands axes stratégiques suivants : 
 
- L’accomplissement des personnes, des familles et des bénévoles ; 
- La consolidation et le développement des territoires dans une démarche de création de 

valeur partagée ; 
- Une organisation agile qui valorise la capacité d’agir des collaborateurs. 

 
 

2.5. Faits majeurs 2024 et éléments significatifs 
intervenus depuis la clôture  

2.5.1. Modification du périmètre de l’association 

Signature d’un traité de fusion avec l’association AEHM en décembre 2023 qui acte le principe 
de fusion absorption de l’AEHM par Vivre et devenir au 1er janvier 2024.  

Signature d’un traité d’apport partiel d’actifs avec la Fondation Léopold Bellan qui acte le 
principe d’une reprise de la MECS Henri Ruel à la Fondation avec effet rétroactif au 1er janvier 
2024. 

Signature d’un mandat de gestion avec l’association La Clé située en Normandie. 
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2.5.2.   Autres faits majeurs ayant un impact significatif sur les 
comptes de l’exercice 

 
2.5.2.1. Mesures d’extension du Ségur dit « Ségur pour tous » 

L'accord du 4 juin 2024 relatif à la mise en place de revalorisations salariales pour les salariés 
du secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif qui n'étaient pas 
bénéficiaires des mesures "Ségur/Laforcade/conférence des métier", a été agréé par l'arrêté du 
25 juin 2024 paru au JO le 26 juin 2024. Cet accord prévoit la mise en place d'une indemnité de 
238 € brut à compter du 1er janvier 2024, calculée proportionnellement au temps de travail. 

Les établissements ont globalement obtenu le financement des mesures à l’exception de 
l’établissement de La Machine pour l’année 2024. 

 
2.5.2.2. Attribution d’un Crédit Non Reconductible au titre de la réhabilitation du 

centre d’Aintzina 

Dans le cadre du projet de réhabilitation du centre « Aintzina », l’établissement a obtenu un 
crédit non reconductible à hauteur de 1.754 k€. Il a été notifié une subvention d’investissement 
attribuée par la CNSA à hauteur de 300 k€. 

 

2.5.2.3. Réforme du financement des SMR (Soins Médicaux et de réadaptation) 

Depuis le 1er janvier 2024, les S.M.R. sont soumis à une réforme de la tarification qui prévoit un 
financement pour partie en dotation forfaitaire populationnelle, et pour l’autre partie en 
Dotation Modulée à l’Activité. Cette réforme prévoit une dotation transitionnelle afin de lisser 
l’impact pour les établissements.  Le montant de dotation transitionnelle au titre de 2024 est de 
négative de 429K€. Pour 2024, la dotation populationnelle s’élève à 5 403 k€ au titre de 2024 et 
la Dotation Modulée à l’Activité est de 2 207K€. 

 
2.5.2.4. Impacts du changement de périmètre 

 
La signature d’un traité de fusion avec l’association AEHM en décembre 2023 qui acte le principe 
de fusion absorption de l’AEHM par Vivre et Devenir au 1er janvier 2024.  
o La fusion a entrainé une harmonisation des règles comptables en particulier au niveau du 

calcul de l’indemnité de Fin de Carrière. Cette harmonisation a entrainé une charge de 673 
K€ portée par la vie associative. 

 
La signature d’un traité d’apport partiel d’actifs avec la Fondation Léopold Bellan qui acte le 
principe d’une reprise de la MECS Henri Ruel par la Fondation en 2024, a entrainé une charge 
portée 250 k€. 
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2.5.2.5. 2.5.2.5  Amendement Creton 

 
Dans le cadre du C.P.O.M, les établissements, sous compétence de l’ARS, sont financés sous 
forme de dotation globale. 
Les établissements pour enfants accueillant des jeunes adultes de plus de 20 ans perçoivent 
des financements complémentaires au titre des journées dites « Amendement CRETON ». L’ARS 
considère que les établissements sont financés deux fois et demandent le reversement de la 
facturation au titre des journées CRETON (facturation des Conseils Départementaux pour les 
jeunes orientés F.O ou F.A.M) en moins de la dotation N+1. 
Afin de faire apparaître des résultats reflétant l’activité économique réelle, il a été constaté en 
fonds dédiés les sommes qui seront reprises par les financeurs en N+1. 
Au titre de chaque année, l’ARS a déduit au niveau de la dotation globale le montant 
correspondant aux amendements CRETON de l’année antérieure. 
 
 

2.5.2.6. Litiges en cours 

 

Une provision pour risques de 800 K€ a été constituée pour l'établissement Marie Auxiliatrice, en 
raison d'un litige avec la société Eiffage concernant des malfaçons sur les travaux de 
construction. Un expert a été mandaté, mais ses conclusions ne sont pas encore rendues. 

 

2.5.3. Evènements significatifs postérieurs à la clôture 
 

Aucun évènement significatif n’est à mentionner 
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3. Principes, règles et 
méthodes comptables 

 
3.1. Principes comptables retenus par l’association  

 
Les conventions générales comptables pour l’élaboration et la présentation des comptes 
annuels de l’exercice 2024 ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 2014-
03 et suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions 
réglementaires suivantes : 

- Du règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non 
lucratif 
tenus d’établir des comptes annuels ; 

- Du règlement ANC n° 2019-04 relatif aux organismes gérants des établissements sociaux 
et médico-sociaux ; 

- Du règlement ANC n° 2020-08 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif ; 

- De la nomenclature des comptes prévue dans l’instruction M22 et publiée dans l’arrêté 
du 27 décembre 2023 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services 
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dit M22bis. 

 
Il a été également tenu compte des contraintes imposées par les organismes financeurs dans le 
cadre de la fixation de certains tarifs des prestations pouvant entrainer des dérogations aux 
principes comptables. 

 

3.2. Correction d’erreur comptable et de présentation  
 

Aucune correction d’erreur n'est intervenue au cours de l'exercice. 
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3.3. Changement de méthode d’estimation  

Aucun changement de méthode d'estimation n'est intervenu au cours de l'exercice. 
 

3.4. Organisation comptable  

L’Association Vivre et devenir - Villepinte – Saint-Michel présente les comptes de son action au 
sein de comptes annuels qui correspondent à une seule entité juridique possédant la 
personnalité morale et la capacité de gérer les établissements qui lui sont attachés sous le 
contrôle de tiers financeurs. 
La tenue de la comptabilité des activités de l’association est décentralisée au niveau des Pôles 
de Services Régionaux (PSR) au niveau de l’Ile-de-France et de la Normandie, du Grand-Est, de 
la Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Pour le pôle handicap moteur, l’organisation sur 2024 reste décentralisée avec une équipe 
comptable en établissement. Une équipe comptable au siège assure la coordination et 
l’agrégation. 
La comptabilité de l’association est subdivisée en « dossiers comptables » correspondant 
chacun à une structure médico-sociale (SSR, EHPAD, MAS, IME, etc.). 

 
 

3.5. Comptes de liaison  

Les flux entre chaque comptabilité sont enregistrés au moyen de comptes de liaison. La 
trésorerie et les règlements aux tiers (fournisseurs, organismes fiscaux et sociaux, salariés,) sont 
gérés au niveau de chaque établissement de l’association. 

 
Au 31 décembre 2024, les comptes de liaison sont éliminés dans le cadre des opérations de 
neutralisation visant à établir les états financiers combinés de l’association. 
 

3.6. Autres règles comptables spécifiques   

3.6.1. Biens et créances reçus par legs et 
donations destinés à être cédés 

 
Concernant les biens, créances et dettes reçues par legs acceptées à compter du 1er janvier 
2020 : 
Les biens reçus par legs et donations par l’entité au cours de l’exercice sont comptabilisés à 
l’actif à la date d’acceptation par le Conseil d’Administration. Ces biens ne sont pas amortis. 
Les disponibilités et titres de placements financiers à recevoir sont également comptabilisés à 
l’actif dans un compte de créances dès l’acception. 
Les obligations attachées à ces legs et donations sont constatées en dettes ou en provisions 
également lors de l’acceptation. 
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A la clôture de l’exercice, la valeur correspondante des actifs et passifs acceptés et pas encore 
réalisés est portée en fonds reportés est de 42 690€. 

 

3.6.2. Provisions réglementées 

Le règlement 2019-04 admet les provisions réglementées définies dans le Code de l’action 
sociale et des familles suivantes : 

- Provisions réglementées pour couverture du besoin en fonds de roulement des ESSMS 
- Provisions réglementées afférentes aux plus-values nettes de cession d’actifs des ESSMS 
- Provisions réglementées pour produits financiers des ESSMS 

 
Ces provisions ont pour objet d’apporter aux établissements des financements 
complémentaires qui ne sont pas liés à l’exploitation. 

La provision pour renouvellement des immobilisations, prévue dans l’instruction M21, secteur 
sanitaire, n’est pas remise en cause, sa comptabilisation est inchangée. Il a été néanmoins 
procédé par homogénéité au reclassement de ces provisions en fonds dédiés pour 
investissement. 

 

3.7. Détermination du résultat  

Le résultat comptable de l’association est déterminé par différence entre les produits et les 
charges. 
Le résultat comptable comprend : 

- Le résultat définitivement acquis des activités en propre, 
- Des résultats sous contrôle du tiers financeur. 

Les établissements, y compris le siège, sont sous contrôle des Agences Régionales de Santé 
(ARS) ou des Conseils Départementaux (CD) qui se prononcent sur l’opposabilité des dépenses 
et des ressources en application de l’article R.314-52 du C.A.S.F. 

  

VARIATION DES FONDS DEDIES 
ISSUS DE : 

A L'OUVERTURE DE L'EXERCICE DOTATIONS 
CNR 

ACCORDE 

UTILISATIONS 

TRANSFERTS 

A LA CLOTURE DE 
L'EXERCICE 

Montant global Montant global 

Au 1er janvier 
2024 

Reprise AEHM 
Au 1er janvier 

2024 

Ressources liées à la générosité du public 

Terrain reçu en legs 42 690   42 690       42 690 
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En ce sens, trois niveaux de résultats apparaissent : 
 

- Le résultat comptable : respecte les principes et règles comptables en vigueur. 
C’est ce résultat qui, une fois consolidé, est certifié par les Commissaires aux comptes 
et approuvé par l’Assemblée Générale. 

- Le résultat effectif : correspond au résultat comptable auquel on ajoute le résultat     N-2 
tel que notifié par le financeur (c’est-à-dire pour l’exercice 2024, celui de l’année 2022). 

- Le résultat à affecter : reprend le résultat effectif auquel on retranche la dette des 
congés payés sur certains établissements financés par les Conseils Départementaux qui 
n’accepteront pas cette charge l’année de la provision, mais seulement l’année de la 
prise effective des congés. Ces « retraitements congés payés » sont de plus en plus 
marginaux. 

 
 
Le résultat de l’association est issu de la compensation entre les excédents de certains 
établissements ou services avec les déficits de certains établissements ou services. Compte-
tenu des modalités de financement utilisées et de l’indépendance de chaque établissement ou 
service, ces compensations ne peuvent exister de fait. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17/31 Vivre et devenir / Comptes annuels Exercice 2024 : 20240613 ETATS FINANCIERS ET ANNEXES 2024 V0- Extraits CA.docx 

   

 

 

 
Ventilation du résultat comptable et résultat effectif par établissement en € 
 

 
 

en euro

Résultat 

comptabl

e 2023

Résultat 

comptabl

e 2024

Reprise 

résultat

N-2

Résultat 

effectif 

2024

Retraite-

ments 

congés 

payés

Résultat 

2024 à 

affecter

Bell Estello - IME 111 349 0 0

Bell Estello - SESSAD -122 877 0 0

Bell Estello (DAME) -11 528 -155 582 -60 789 -216 371 -216 371

Les Iris (MAS) -95 272 -180 618 +86 412 -94 206 -94 206

Périmètre CPOM PACA -106 800 -336 200 25 623 -310 577 0 -310 577

Accueil de jour Hébergement 1 443 5 160 5 160 5 160

Accueil de jour Soin -6 585 -11 022 -11 022 -11 022

EHPAD Dépendance -56 454 -111 028 -111 028 -111 028

EHPAD Hébergement 207 003 -243 771 -243 771 -243 771

EHPAD Soin -89 659 134 049 134 049 134 049

Périmètre CPOM EPHAD château AY 55 748 -226 612 -226 612 -226 612

Accueil de jour Dépendance -6 719 -13 050 +619 -12 432 -12 432

EHPAD du Château d'AY 49 029 -239 662 +619 -239 043 -239 043

Cap Intégration Marne (SAAD) -4 404 -76 722 +59 286 -17 436 -10 312 -27 748

Plume (Centre Maternel) -1 628 -35 568 -35 568 305 -35 263

Sainte Chrétienne (MECS) 11 302 -47 141 -47 141 38 113 -9 028

MECS Sainte Chrétienne + Plume 9 674 -82 709 +45 863 -36 846 38 418 1 572

Habitat Inclusif Grand Est 9 543 0 0 0

Côté Cours GEM 6 722 -5 844 -5 844 -5 844

Côté Cours Logement 18 750 -119 435 -119 435 -119 435

Côté Cours S3A -32 533 82 249 82 249 82 249

Côté Cours SAMSAH 49 822 -40 025 -40 025 -40 025

Côté Cours 42 761 -83 055 -83 055 -83 055

IME Pigeon -10 324 -21 691 -34 429 -56 120 -4 528 -60 647

IME du Perche -93 285 -83 302 -83 302 -21 854 -105 156

SESSAD du Perche 32 329 29 519 29 519 -2 559 26 960

Dispositif du perche -71 280 -75 474 -34 429 -109 903 -28 940 -138 843

Foyer Pierre Olivaint (FJT) -8 416 41 683 41 683 41 683

MECMES 603 779 -151 511 +251 427 99 917 -3 624 96 292

Henri Ruel (MECS) -234 097

Habitat Inclusif Ile-de-France 17 096 -10 187 -10 187 -10 187

Résidence de l'Ourcq 25 001 24 865 24 865 24 865

Résidence de Luppé -3 383 21 441 21 441 21 441

Isabelle (SAMSAH) 16 726 16 726 16 726

Denisien (SESSAD) 227 545 585 802 585 802 585 802

Excelsior (IME) 700 562 980 402 980 402 980 402

Isabelle (Foyer) -398 975 175 552 175 552 175 552

Le Tremplin (IME) 268 526 68 732 68 732 68 732

Marie Auxiliatrice (IME) -710 148 -630 799 -630 799 -630 799

IME Saint Michel 111 624 173 807 173 807 173 807

SESSAD Saint Michel -58 117 144 521 144 521 144 521

Pôle Autisme Paris  (IME, SESSAD) 53 507 318 328 318 328 318 328

Saint Louis (Foyer) -166 763 -59 310 -59 310 -59 310

Saint Louis (MAS) 1 373 638 -356 572 -356 572 -356 572

Saint louis (Foyer, MAS) 1 206 875 -415 882 -415 882 -415 882

Soubiran (IME) -77 784 380 789 380 789 380 789

Périmètre CPOM IDF 1 270 107 1 462 923 +0 1 462 923 0 1 462 923

Sainte Marie (EHSSR) -72 210 562 615 562 615 562 615

Sainte Marthe (EHSSR) 337 699 -319 149 -319 149 -319 149

Saint Paul (Maison de santé) 62 509 -136 571 -136 571 -136 571

Etablissements Sanitaires 327 997 106 896 106 896 106 896
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en euro

Résultat 

comptable 

2023

Résultat 

comptable 

2024

Reprise 

résultat

N-2

Résultat 

effectif 

2024

Retraite-

ments 

congés 

payés

Résultat 

2024 à 

affecter

DAME -24 203 -42 505 0 -42 505 0 -42 505

MAS -45 302 -56 979 0 -56 979 0 -56 979

Domaine de Chantaloup -69 505 -99 484 0 -99 484 0 -99 484

IEM -72 461 -316 832 0 -316 832 -316 832

MAS -64 375 -10 026 0 -10 026 -10 026

SESSAD 1 -29 010 0 -29 010 -29 010

Hameau des Gâtines -136 835 -355 868 0 -355 868 0 -355 868

Foyer -279 837 168 820 0 168 820 168 820

SAVS -29 214 -101 887 0 -101 887 -101 887

Résidence Les Marizys -309 051 66 933 0 66 933 0 66 933

IEM 1 708 -83 113 0 -83 113 60 770 -22 343

SESSAD 566 -21 623 0 -21 623 15 194 -6 429

COEM Aintzina 2 274 -104 736 0 -104 736 75 964 -28 772

Foyer -197 253 80 373 120 000 200 373 33 245 233 618

FAM 5 426 5 560 5 560 -7 789 -2 229

ACJ 7 184 -21 362 30 000 8 638 3 343 11 981

Résidence Tarnos Océan -184 643 64 571 150 000 214 571 28 799 243 370

Foyer -282 166 -119 190 0 -119 190 -16 375 -135 565

FAM 44 752 -39 224 0 -39 224 -13 463 -52 687

ACJ 82 9 029 2 060 11 089 -4 565 6 524

Résidence André Lestang -237 332 -149 385 2 060 -147 325 -34 403 -181 728

Foyer -30 224 -27 224 50 000 22 776 -24 842 -2 066

FAM -8 360 -30 433 0 -30 433 -2 791 -33 224

ACJ -23 821 -4 543 33 000 28 457 412 28 869

Résidence Pierre Lestang Les Arènes -62 405 -62 200 83 000 20 800 -27 221 -6 421

Direction Générale -43 973 -161 435 -161 435 -161 435

Siège PHM 13 587 0 0

Résultat sous Ctrl financeur 898 723 -182 591 +583 449 +400 858 +38 680 439 538

Centre culturel Saint Paul 158 193 211 707 211 707 211 707

Vie associative 128 096 -456 256 -456 256 -456 256

Gestion propre PHM 98 670 0 0

Résultat Gestion Propre 384 959 -244 549 +0 -244 549 0 -244 549

TOTAL 1 283 683 -427 140 +583 449 156 309 38 680 194 989
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4. Règles comptables spécifiques 
 

 
4.1. Immobilisations  

Les immobilisations incorporelles regroupent les acquisitions de logiciels. 

 
Les immobilisations corporelles regroupent les terrains, les constructions, les agencements, les 
matériels, et plus globalement les équipements dont la durée de vie est supérieure à une année 
d’exploitation. 

 
Les règles concernant la définition, la comptabilisation, l’évaluation, l’amortissement de 
dépréciation des immobilisations corporelles ont été modifiées par le Comité de la 
Réglementation Comptable à travers le règlement n°2014-03. Les immobilisations sont 
évaluées à leur coût d’acquisition, c’est-à-dire à leur prix d’achat augmenté des frais 
accessoires

. 

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

En début 

d'exercice
Reprise AEHM Sortie MECS HR Augmentation Diminution En fin d'exercice

- Frais établissement, recherche et développement 46 687 241 500 0 288 187

- Donations temporaires d'usufruit 0 0 0 0

- Concessions brevets licences marques logiciels 940 225 242 746 5 678 60 498 57 798 1 179 993

- Autres immobilisations incorporelles 228 150 6 534 0 0 221 616

- Immobilisations incorporelles en cours 0 4 800 42 768 4 800 42 768

Immobilisations incorporelles 1 215 062 247 546            12 212 344 766 62 598 1 732 565

- Terrains et agenecments des terrians 4 833 881 494 185 2 200 000 15 656 20 629 3 123 093

- Constructions sur sol propre 85 354 430 31 728 196 6 716 298 1 163 773 59 926 111 470 176

- Constructions sur sol autrui 37 222 234 32 855 235 572 37 019 517

- Installations techniques, matériel et outillage 8 184 348 5 629 413 197 425 875 915 337 198 14 155 053

- Autres immobilisations corporelles 15 689 440 9 071 727 1 369 411 3 104 240 804 445 25 691 550

      Dont Matériel de transport 2 839 657 2 219 091 176 370 602 433 232 087 5 252 724

      Dont  Matériel de bureau ,informatique et mobilier 2 556 628 2 850 885 212 106 606 879 266 670 5 535 616

- Immobilisations corporelles en cours 454 730 188 512 40 490 538 999 415 725 726 026

- Avances et acomptes 28 598 3 229 25 370

Immobilisations corporelles 151 739 063 47 140 631,00  10 523 624 5 731 438 1 876 723 192 210 785

- Biens reçus par legs destinés à être cédés 40 600 40 600

Biens reçus par legs destinés à être cédés 40 600 0 0 40 600

- Participations 1 600 91 279 567 93 446

- Créances attachées à des participations 242 471 426 253 196 569 563 434

- Prêts 812 445 754 927 77 992 141 946 1 503 418

- Autres immobilisations financières 234 619 34 664 178 512 0 447 795

Immobilisations financières 1 291 135 880 870 0 683 324 338 515 2 608 094

ACTIF IMMOBILISE 154 285 859 48 269 046 10 535 836 6 759 529 2 277 835 196 592 043
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4.2. Amortissements des immobilisations  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue. Les 
taux couramment retenus sont les suivants : 

 

Immobilisations corporelles Amortissements pour 
dépréciation 

Logiciels 1 à 3 ans (L)* 
Constructions 15 à 50 ans (L) 
Agencements, aménagements 10 à 20 ans (L) 
Installations, matériels, outillages 5 à 10 ans (L) 
Matériel de transport 3 à 5 ans (L) 
Mobilier et matériel de bureau 5 à 10 ans (L) 
Matériel informatique 3 à 5 ans (L) 

*(L : Linéaire, D : Dégressif ; E : Exceptionnel) 

 
Pour les constructions, la méthode des composants est appliquée depuis plusieurs années. 

L’amortissement est pratiqué à compter de la mise en service de l’élément d’actif à amortir selon 
la règle du prorata temporis. 

Notes sur le bilan

Amortissement des immobilisations

En début 

d'exercice

Reprise 

AEHM

Sortie MECS 

HR
Augmentation Diminution Cpte à cpte

En fin 

d'exercice

- Frais établissement, recherche et développement 46 687 48 300 0 0 94 987

- Donations temporaires d'usufruit

- Concessions brevets licences marques logiciels 887 314 199 225 5 679 42 862 57 798 1 065 925

-  Logiciels 33 061 17 319 50 380

- Autres immobilisations incorporelles 188 507 5 451 5 653 0 0 188 710

Immobilisations incorporelles 1 155 569 199 225 11 129 114 134 57 798 0 1 400 001

-  Agencements/aménagments Terrains 608 912 9 493 86 527 20 628 684 303

- Constructions sur sol propre 41 380 487 17 516 107 3 417 319 4 240 522 54 876 59 664 921

- Constructions sur sol autrui 15 034 779 1 308 375 51 308 16 291 846

- Installations techniques, matériel et outillage 6 936 809 4 331 423 180 166 741 422 323 630 11 505 857

- Installations générales, agencements aménag. divers 10 251 315 7 183 711 968 643 1 970 431 775 162 17 661 652

- Dont Matériel de transport 2 200 645 1 820 375 138 841 352 946 242 023 3 993 102

-Dont Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 868 005 2 275 109 80 979 352 620 260 703 4 154 052

- Emballages récupérables et divers 0

Immobilisations corporelles 74 212 302 29 040 733 4 566 129 8 347 277 1 225 605 0 105 808 579

TOTAL AMORTISSEMENTS 75 367 871 29 239 958 4 577 258 8 461 411 1 283 402 0 107 208 580
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4.3. Etat des stocks  
 

Les différentes catégories de stock ont été valorisées au 31 décembre 2024. 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les 
frais Accessoires. 

 
 

4.4. Etats des créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la 
valeur comptable. 

 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 13 010 772 euros et le classement 
détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
 

 
Produits à recevoir 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 an au plus
A plus

  d'un an

Créances de l'actif immobilisé

Prêts 1 503 418 1 503 418

Autres immobilisations financières 1 092 677 1 092 677

Créances de l'actif circulant

Créances art.58 ou art. 35 et autres
441 030 441 030

Usagers et comptes rattachés 7 462 253 7 259 795 202 458

Autres créances 2 252 533 1 702 533 550 000

Charges constatées d'avance 258 861 258 861 0

TOTAL 13 010 772 9 221 189 3 789 583

Prêts accordés en cours d'exercice 134 931

Remboursements obtenus en cours d'exercice 122 676

CREANCES
MONTANT 

BRUT

DEGRE DE LIQUIDITE DE L'ACTIF

Montant

Créances clients et comptes rattachés - produits à recevoir 722 605                   

Personnel - produits à recevoir 809                          

Charges sociales - produit à recevoir 50 593                     

Impôts et taxes - produits à recevoir 56 776                     

Divers - produits à recevoir 477 743                   

Total 1 308 525
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Dépréciation des actifs en € 
 

Dépréciation des actifs en €       

       

  Provisions au 
début de 
l'exercice 

Reprise 
AEHM 

Sortie 
MECS HR 

Dotation 2024 Reprise 2024 
Provisions 
à la fin de 
l'exercice NATURE DES PROVISIONS  

  Dépréciations           0 

    29       - des Immobilisations       12 000 0 12 000 

    39       -  des Stocks et En-Cours           0 

    49       -  des Comptes de Tiers 1 186 637 148 160 12 918 155 098 838 442 638 535 

    59       -  des Comptes Financiers           0 

Total (II) 1 186 637 148 160 12 918 167 098 838 442 650 535 

 Dt Exploitation                  167 098                    838 442   

 Dt Exceptionnel          

 
4.5. Etats des placements  

Les placements correspondent à des contrats de capitalisation en fonds euros. 

708K € d’intérêts capitalisés ont été comptabilisés dans le résultat au titre de l’exercice 2024. 

Ces intérêts sont soumis à l’impôt sur les sociétés (IS) au taux de 24 %. L’IS correspondant a fait 
l’objet d’une provision. 
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4.6. Fonds associatifs avec ou sans droit de reprise  
 

Tableau de variation des fonds propres en € 
 

 
 

 
 
Dans le cadre du projet de réhabilitation d’Aintzina, une subvention d’investissement a été notifiée par la CNSA à 
hauteur de 300 k€. Compte tenu de l’absence de début des travaux, cette subvention n’a pas été comptabilisée. 
  
 

Tableau de variation des fonds propres en €

A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

consommation
 A la clôture 

01/01/2024 Reprise AEHM Sortie MECS HR 31/12/2024

19 586 645            2 414 914          878 575             21 122 984            

723 830                 812 965             1 536 795              

31 339 082            5 914 656          372 064             1 692 537         139 767            119 604             38 594 374            

3 581 811-              461 617             1 453 127-          273 426-            112 046            18 524               1 846 971-              

3 577 372-             156 706-            1 237 661-         269 035           14 162               2 241 544-              

2 168 923              983 909-             234 097-             1 419 111-         427 141-            427 141-                 

1 882 633             983 909-            234 097-            493 048-           457 181-            182 592                 

Situation nette 50 236 669           8 620 243         436 585-            0                      175 328-            138 128             58 980 041            

7 933 839              2 416 567          113 970             58 085              619 352             9 675 168              

1 940 660              2 318 834          32 657               83 699              11 697               4 298 839              

60 111 167            13 355 644        289 958-             0                       33 544-              769 178             72 954 048            

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

TOTAL

dont résultat des activités  sous 

gestion contrôlée

Variation des fonds 

propres

Changement de périmètre

Fonds propres sans droit de 

reprise

Fonds propres avec droit de 

reprise

Réserves

Report à nouveau

dont report à nouveau des 

activités  sous gestion contrôlée 

(1)

Excédent ou déficit de 

l'exercice
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4.7. Les provisions réglementées  
 
 
Provisions réglementées en €       
  

Provisions au 
début de 
l'exercice 

Reprise 
AEHM 

Sortie MECS 
HR 

Dotation 
2024 

Reprise 
2024 

Provisions à 
la fin de 

l'exercice   

Couverture du besoin en fonds de 
roulement des ESSMS 

791 474 346 155 32 657   1 104 972 

Amortissements dérogatoires - 21 709  - 10 680 11 029 

Plus-values de cession d'éléments d'actif 1 149 186 1 186 053  55 990 1 017 2 390 212 

Autres provsions réglementées   - 764 918  46 117 18 409 792 626 

TOTAL 1 940 660 2 318 835 32 657 102 107 30 106 4 298 839 

 

4.8. Les provisions pour risques et charges  
En € 
 Solde au 1er janvier 2024    

NATURE DES PROVISIONS  

Montant 
au 1er 
janvier 
2024 

Reprise 
AEHM 

Sortie 
MECS 

HR 

Dotation 
de 

l'Exercice 
2024 

Reprise 
de 

l'Exercice 
2024 

Montant 
au 31 

Décembre 
2024 

  Provisions pour Risques et Charges          

    151     - Provisions pour Risques 1 078 507 23 000 155 578 1 706 109 656 395 1 995 644 

    152     - Autres Provisions pour Risques       138 170   138 170 

    153     - Provisions pour retraite 5 271 048 1 874 460 40 897 703 113 147 729 7 659 995 

    155     - Provisions pour impôts (établissements privés) 412 034   0 151 174 12 766 550 442 

    157     - Provisions pour Charges à Répartir sur Plusieurs Exercices 79 397 687 479 0     766 876 

    158     - Autres Provisions pour Charges        71 384   71 384 

Total (I) 6 840 986 2 584 939 196 475 2 769 950 816 890 11 182 510 

 
Les comptes de provisions pour risques et charges enregistrent les provisions constituées par 
l’association pour faire face à une obligation probable mais dont le montant et/ou l’échéance 
reste(nt) incertain(s). Il s’agit notamment des provisions pour litiges et de la provision pour 
départ à la retraite. 

 
Les engagements de retraite sont constatés dans les comptes au 31/12/2024 pour l’ensemble 
des salariés de l’association, en provisions pour risques et charges. 

Les critères retenus pour le calcul de ces engagements reposent sur : l’application des 
différentes conventions collectives existantes dans l’association (CCN 51, CCN 66, BAD, FJT), 
l’âge légal de départ (64 ans), ainsi que sur des probabilités liées au sexe, au turnover et à la 
mortalité. 

La valorisation actuarielle de l’ensemble des engagements de retraite, chargés au taux de 50% 
s’élève à 7 660 K€ au 31/12/2024. 
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4.9. Les Fonds dédiés  
 
Les fonds dédiés correspondent à des financements dont les dépenses n’ont pas été 
réalisées à la clôture de l’exercice mais pour lesquelles l’établissement s’est engagé à les 
effectuer. 
 
 

Tableau de suivi des fonds dédiés en €             

        

VARIATION DES FONDS DEDIES ISSUS 
DE : 

A L'OUVERTURE DE L'EXERCICE 

DOTATIONS 
CNR ACCORDE 

UTILISATIONS 

TRANSFERTS 

A LA CLOTURE DE 
L'EXERCICE 

Montant 
global 

Montant global  

Au 1er janvier 2024 Reprise AEHM 
Au 1er janvier 

2024 
 

Ressources liées à la générosité du public  

Terrain reçu en legs 42 690   42 690       42 690  

Contributions financières des autorités de tarification destinées au financement des investissements  

Clinique Saint-Paul 637 324   637 324   69 265   568 059  

Ehpad Château D'ay 634 911   634 911 36 000 1 543   669 368  

Imp excelsior 1 660 455   1 660 455   96 277   1 564 178  

Imp Marie-Auxiliatrice 4 930 229   4 930 229 104 962 255 519   4 779 672  

MAS Saint-Louis 1 415 498   1 415 498   68 151   1 347 347  

Mas les Iris 1 003 536   1 003 536   45 766 71 010 1 028 780  

SSR Sainte Marthe 1 795 364   1 795 364 32 583 89 808   1 738 139  

SSR Sainte-Marie 1 508 537   1 508 537 607 170 109 093   2 006 614  

Autres établissements 669 923 39 283 709 206 1 092 000 36 008   1 765 198  

Aintzina   540 880 540 880 1 754 000 50 643   2 244 237  

Les Marisys   222 509 222 509 27 946 5 709   244 746  

Dadonville   353 001 353 001 41 072 63 310   330 763  

Valençay- Les Gâtines   864 103 864 103 48 887 89 955 15 513 838 548  

TOTAL 14 255 777 2 019 776 16 275 553 3 744 620 981 048 86 523 19 125 648  

Contributions financières d'organismes privés destinées au financement des investissements  

Ime DE Soubiran 240 265   240 265   64 735   175 530  

Ime Village Saint-Michel 233 173   233 173   29 086   204 087  

Imp Marie-Auxilliatrice 1 060 445   1 060 445 28 228 80 001   1 008 672  

Vie Associative 286 610   286 610 276 805 138 324   425 091  

Autres établissements 606 166   606 166 256 260 111 097 -114 819 636 510  

TOTAL 2 426 659 0 2 426 659 561 293 423 243 -114 819 2 449 890  

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public  

Ime Aintzina   57 718 57 718   4 520   53 198  

Association 189 289 27 947 217 236     -49 957 167 279  

TOTAL 189 289 85 665 274 954 0 4 520 -49 957 220 477  
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Contributions financières des autorités de tarification destinées au financement de mesures d'exploitations  

MAS Saint-Louis 1 597 295   1 597 295 612 810 454 293   1 755 812  

MAS Les Iris 359 594   359 594 142 600 51 958 -71 010 379 226  

Imp Marie-Auxilliatrice 208 771   208 771 280 182 153 664   335 289  

ime bellestello 201 485   201 485   50 055   151 430  

SSR Saint-Marie 176 612   176 612 158 276     334 888  

Autres établissements 551 552 56 627 608 179 216 411 355 304   469 286  

IME Dadonville   583 843 583 843 375 573 360 439   598 977  

Siège AEHM     0 222 124     222 124  

IME Valençay- Les Gâtines   989 443 989 443 388 455 490 080 15 513 872 305 
 

FAM Tarnos Océan   243 181 243 181 50 000 34 715   258 466  

TOTAL 3 095 309 1 873 094 4 968 403 2 446 431 1 950 509 -86 523 5 377 802  

  20 009 724 3 978 535 23 988 259 6 752 344 3 359 319 -164 776 27 216 508 
 

 

Les subventions versées par des personnes morales de droit privé sont considérées comme des 
contributions financières. Les subventions versées par ces organismes ont fait l’objet d’un 
reclassement en fonds dédiés en application du règlement ANC 2018-06 sur l’exercice 2021. 
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4.10. État des dettes  
En € 
 
 

DETTES 
MONTANT  

BRUT 

DEGRE D'EXIGILIBITE 

1 an au plus 
A plus  

d'un an moins 5 
ans 

A plus 
  de 5 ans 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 40 711 550 3 786 120 13 691 356 23 234 074 

Emprunts et dettes financières divers 440 606 440 606     

Fournisseurs et comptes rattachés 4 897 316 4 897 316     

Dettes fiscales et sociales 16 941 315 16 941 315     

Dettes sur immobilisations  
et comptes rattachés 

337 830 337 830     

Dépôts des hébergés    0     

Autres dettes  1 116 279 1 116 279     

Produits constatés d'avance 182 097 182 097     

TOTAL 64 626 993 27 701 563 13 691 356 23 234 074 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 325 000       

Emprunts remboursés en cours d'exercice 3 008 126       

 

Charges à payer 

 
      Montant 

      

Factures non parvenues   1 441 003 

Personnel - congés à payer   4 960 881 

Personnel - autres charges à payer   912 867 

Charges sociales sur congés à payer   1 449 878 

Charges sociales sur Autres charges à payer   413 025 

Charges fiscales sur congés à payer   451 412 

Charges fiscales sur autres charges à payer   267 585 

Autres charges à payer   280 186 

      

Total     10 176 836 

 
 

 
Les provisions pour congés à payer et les charges sociales et fiscales y afférentes sont 
comptabilisées dans le poste « dettes sociales et fiscales » pour un montant total de 6 862 171 €. 
La partie non financée jusqu’à l’exercice précédent figure dans le poste report à nouveau pour 
1 714 706 €. 
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4.11. Résultat exceptionnel  
 

En € 

 
 
Le résultat exceptionnel est essentiellement marqué par les 619 352 € correspondant aux 
reprises de subventions liées aux investissements, venant compenser les dotations aux 
amortissements. 
 

4.12. Résultat effectif  
 

 
Résultat effectif global de l'entité en €     

        

TABLEAU DE DETERMINATION DU RESULTAT EFFECTIF GLOBAL DE 
L'ENTITE 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

RESULTAT COMPTABLE :  -427 141 2 168 923 

  Reprise du résultat antérieur 583 449 -69 818 

EXCEDENT OU DEFICIT EFFECTIF GLOBAL 156 308 2 099 105 

  dont résultat effectif sous gestion propre -244 549 286 289 

  dont résultat effectif sous gestion contrôlée 400 857 1 812 816 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résultat exceptionnel EXERCICE 2024

Reprise des subventions 619 352

Produits de cession 43 317

Reprise provision 16 122

Autres produits exceptionnels 531 778

Total Produits exceptionnels 1 210 570

Value comptable des éléments d'actifs cédés 404 423

Contribution Mecs Ste Chrétienne 60 000

Autres charges 465 394

Total Charges exceptionnelles 929 816

RESULTAT EXCEPTIONNEL 280 753
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5. Autres Informations 
 

 
5.1. Effectifs  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ces ETP correspondent à l’horaire contractuel de chaque salarié au 31/12/24. 

(Exemple : un salarié en contrat à 35 heures correspond ici à 1 ETP ; un salarié en contrat à 17h30 

Etablissements ETP 2024

RÉSIDENCE LES MARIZYS 95,90

DOMAINE DE CHANTALOUP 35,44

Association de Villepinte Direction géné 25,80

COEM AINTZINA 87,90

DOMAINE DE CHANTALOUP2 36,99

Marie Auxiliatrice IMP 173,65

Bell'estello - IME 78,18

Institut Médico-Educatif Excelsior 66,44

EHSSR Sainte Marthe 77,80

PSR MARNE 5,00

EHSSR Sainte Marie 154,08

PSR IDF 17,00

RÉSIDENCE ANDRÉ LESTANG 81,54

Saint Louis - Foyer 187,17

MECS Henri Ruel 42,50

EHPAD Château d'AY 69,60

Résidence de Luppé 2,00

IME de Soubiran 89,50

MECS Sainte Chrétienne - Plume - 57,52

Centre maternel - Plume - 10,00

Sessad Denisien 45,30

HAMEAU DE GATÎNES 99,75

RÉSIDENCE PIERRE LESTANG 31,87

IME Saint Michel 28,59

SESSAD Saint Michel 38,20

Foyer ISABELLE 10,93

IME Le TREMPLIN 43,97

CLINIQUE SAINT PAUL 63,86

MAS LES IRIS 85,97

CENTRE CULTUREL 3,00

PSR PACA 6,00

RESIDENCE AUX RIVES DE L'OURCQ 2,60

Dispositif habitat côté cours 37,63

GEM Côté cours 1,00

Dispositif habitat côté cours S3A 19,94

MECMES 32,60

CAP INTEGRATION MARNE 42,46

IME PIGEON 73,89

RÉSIDENCE TARNOS OCÉAN 92,11

PHM / DIR TERRITORIALE 9,00

2162,70
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correspond à 0.5 ETP). 

5.2. Engagements hors bilan  
 
 

 
 

5.3. Rémunérations des administrateurs de 
l’association  

Les membres du Conseil d’Administration, du Bureau et de l’Assemblée Générale sont tous des 
bénévoles. Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur mandat. 
Néanmoins, ils ont droit au remboursement des frais occasionnés par leurs activités de 
représentation de l’association. 

Conformément à l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 
et à l’engagement éducatif, les trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles ou salariés sont le 
Président, le Trésorier et le Directeur Général. 

Le Président et le Trésorier n’étant pas rémunérés, la communication de cette donnée reviendrait 

Prêteur Etablissement Capital initial

Capital au 

31/12/2024

en K€

Garantie Type de garantie

CCOOP STE MARTHE 4 100 000,00 €     1 332 500,00 €    100% Epernay Collectivité locale

CCOOP STE MARIE 2 100 000,00 €     341 250,00 €       Néant Néant

CDC ST LOUIS 1 (FOY SAINT LOUIS) 7 300 000,00 €     3 294 125,00 €    100% caisse d'Epargne Garantie bancaire

CDC ST LOUIS 2 (MAS SAINT LOUIS) 5 700 000,00 €     4 218 791,66 €    100% caisse d'Epargne Garantie bancaire

CE ST LOUIS 600 000,00 €        585 788,91 €       caution bancaire Garantie bancaire

CIC FOYER SAINTE CHRETIENNE (CIC1) 2 300 000,00 €     1 523 750,00 €    50% départememnt/50% communeCollectivité locale

CIC FOYER SAINTE CHRETIENNE (CIC2) 1 000 000,00 €     549 999,91 €       50% départememnt/50% communeCollectivité locale

CE FOYER SAINTE CHRETIENNE (CE) 325 000,00 €        320 318,01 €       caution bancaire Garantie bancaire

CDC FOYER ISABELLE 1 525 000,00 €     503 364,76 €       100% Bobigny Collectivité locale

CDC EXCELSIOR (1) 3 300 000,00 €     2 064 233,12 €    100% Livry Gargan Collectivité locale

CDC EXCELSIOR (2) 2 400 000,00 €     1 807 359,91 €    100% Le Raincy Collectivité locale

CE EXCELSIOR (3) 280 000,00 €        264 736,12 €       100% hypothèque PDD Hypothèque

CE EXCELSIOR (4) 280 000,00 €        270 195,76 €       100% hypothèque PDD Hypothèque
CE IME DE SOUBIRAN 3 900 000,00 €     2 730 000,00 €    100% Villepinte Collectivité locale
LCL STE MARIE 2 354 000,00 €     1 093 011,97 €    caution bancaire Garantie bancaire
CE STE MARIE -CHÂTEAU ROUGE 1 500 000,00 €     1 450 049,32 €    caution bancaire Garantie bancaire
LCL MARIE-AUXILIATRICE 3 000 000,00 €     2 223 214,41 €    caution bancaire Garantie bancaire
CIC MARIE AUXILIATRICE 700 000,00 €        511 000,00 €       Néant Néant
CIC MARIE AUXILIATRICE 3 000 000,00 €     2 190 000,00 €    Néant Néant
LCL CHÂTEAU D'AY 2 577 500,00 €     234 153,56 €       100% hypothèque + Hypothèque
CCOOP ST PAUL (COOP2) 73 400,00 €          10 810,94 €         Néant

CCOOP ST PAUL (Clinique) 140 000,00 €        18 989,38 €         Néant

CE ST PAUL (CE1) 462 000,00 €        86 615,67 €         caution bancaire Garantie bancaire

CDC ST PAUL (CDC) 1 030 000,00 €     185 937,81 €       caution bancaire Garantie bancaire

CREDIT MUTUEL IME PIGEON 1 436 000,00 €     603 306,08 €       100% hypothèque PDD Hypothèque

CREDIT MUTUEL SESSAD DU PERCHE 128 600,00 €        60 893,18 €         Promesse d'hypothèque

CREDIT MUTUEL IME DU PERCHE 1 750 000,00 €     799 992,77 €       50% commune/50% communauté de communeCollectivité locale

CCOOP AINTZINA (BOUCAU 1) 50 000,00 €          9 167,32 €            Nantissement CIF 50K€

CCOOP AINTZINA (BOUCAU 2) 100 000,00 €        11 667,02 €         FMGOSS

CCOOP AINTZINA (BOUCAU 3) 500 000,00 €        279 167,02 €       Nantissement CIF 500K€

CCOOP Foyer Pierre Lestang les arènes(S 1) 200 000,00 €        23 332,98 €         FMGOSS

CCOOP Foyer Pierre Lestang les Arènes(S 3) 50 000,00 €          5 832,98 €            FMGOSS

CCOOP Foyer André Lestang (SOUSTONS 4) 1 358 464,00 €     1 112 784,42 €    Conseil des Landes

CCOOP Foyer André Lestang (SOUSTONS 5) 324 000,00 €        214 597,46 €       Conseil des Landes

CCOOP HAMEAU DE GATINES (VALENCAY1) 439 616,30 €        221 283,74 €       Nantissement VM

CRAM MAS (VALENCAY2) 562 500,00 €        140 625,00 €       

CCOOP CHANTALOUP (DADONVILLE) 2 412 805,00 €     1 166 189,29 €    Hypothéque 100%

CCOOP TARNOS 1 4 541 564,00 €     3 839 685,85 €    Conseil des Landes

CCOOP TARNOS 2 4 621 460,00 €     3 427 582,73 €    Conseil des Landes

INSTIT ST JOSEPH ST PAUL (ST J2) 1 219 600,00 €     660 620,86 €       Néant

INSTIT ST JOSEPH ST PAUL (ST J1) 533 600,00 €        317 626,56 €       Néant

CRAM ST PAUL (CRAM5) 42 600,00 €          2 140,81 €            Néant

CRAM ST PAUL (CRAM4) 48 600,00 €          4 858,06 €            Néant

70 403 309,30 €  40 711 550,35 €  
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à divulguer une information individuelle. 
 

5.4. Honoraires du commissaire aux comptes  

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes sur l’exercice, au titre du 
contrôle légal des comptes, s’élève à 112 K€ TTC. 

 

5.5. Contributions volontaires en nature  
 

L’analyse des contributions volontaires et notamment du bénévolat a été revue en application 
du règlement 2018-06.  
 
- Personnel bénévole : Leur caractère non-significatif au regard de l’importance des 

ressources de l’entité a été confirmé, les seules contributions en nature étant le temps 
passé par les administrateurs pour la direction de l’association. 

- Dons en nature en € :  
 

Nature du donateur Montant Structure Nature du don 

Entreprise 67 € Mille Paresses Don en nature 

Entreprise 716 € Vitalrest Don en nature 

Entreprise 3960 € 2Emotion Don en nature 

Entreprise 3261 € Normal Don en nature 

Entreprise 310 € SAS LTHK Don en nature 

Total 8314 €   

 
- Mécénat de compétence :  mise à disposition de personnel de la société SAFRAN SA 

pour un montant total 129 959.72€ entre la période de février à décembre 2024. 
 

- Mise à disposition gratuite de biens et services : pas de mise à disposition gratuite 
2024. 
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